
 

 

République Française 
Département VOSGES 

COMMUNE DE LAMARCHE 

Compte rendu de séance 
Séance du 8 Janvier 2019 

L' an 2019 et le 8 Janvier à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,à la Mairie de 

LAMARCHE sous la présidence de  
 VAGNE Daniel Maire 
 
Présents : M. VAGNE Daniel, Maire, Mmes : BOURCIER Joelle, CAYTEL Marie Louise, FLORIOT Anne-Marie, 
LEGOUPIL Carole, MM : CONTAUX Jean-Benoît, GARILLON Christian, HEITZ Laurent, MAIRE Jean-Marie, 
MAYOUD Stéphane, SENESSON Laurent 
 
Absent(s) ayant donné procuration : Mme PIERROT Myriam à Mme FLORIOT Anne-Marie, M. FIEUTELOT Guy 
à Mme LEGOUPIL Carole 
Absent(s) : Mmes : LASSALLE Cécile, PETIT Angélique 
 
Nombre de membres 

• Afférents au Conseil  municipal : 15 

• Présents : 11 
 
Date de la convocation : 04/01/2019 
Date d'affichage : 04/01/2019 
 
Acte rendu executoire  
après dépôt en Sous-Préfecture de NEUFCHATEAU 
le : 9/01/2019 
 
et publication ou notification 
du  : 9/01/2019 
 
A été nommé(e) secrétaire : FLORIOT Anne Marie 
 
Objet(s) des délibérations 
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INDEMNITE DE CONSEIL ET DE BUDGET COMPTABLE PUBLIC 
réf : 2019/01 
En application des dispositions de l'article 97 de la loi 82/213 du 2 mars 1982 et du décret 82/979 du 19 
novembre 1982, un arrêté en date du 16 novembre 1983 précise les conditions d'attribution de l'indemnité du 
comptable public. 
Conformément à l'article 3 de l'arrêté précité, une nouvelle délibération doit être prise, 
le conseil municipal décide : 
- l'attribution de l'indemnité de conseil et de budget au  comptable , Monsieur DOUILLET Sébastien, 
pour la période  à compter du 1er septembre 2018. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
Modification statutaire Communauté de Communes   
compétence numérique 
réf : 2019-002 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal  qu 'il est nécessaire d'intégrer la compétence numérique dans les 



 

 

statuts de la communauté de communes LES VOSGES COTE SUD OUEST, 
 
Par délibération du 11 septembre 2018  le conseil communautaire de la communauté de communes LES 
VOSGES COTE SUD OUEST a décidé de signer une convention avec la région et a ajouté la compétence 
numérique, 
 
le conseil municipal, 
après en avoir délibéré, 
accepte la modification statutaire qui ajoute la compétence numérique de la communauté de communes LES 
VOSGES COTE SUD OUEST. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
Modification de crédits 
Budget Commune 2018 
réf : 2019-003 
Budget Commune 2018 : 
Le conseil municipal décide la modification de crédits suivante : cotisation retraite élus 
cpte   6451                                                 -   200 
cpte   6533                                                 +  200 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
Adhésion de communes au SMDANC 
réf : 2019-004 
Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal du courrier de Monsieur le Président du Syndicat 
Mixte Départemental d'Assainissement Non Collectif invitant le conseil municipal à se prononcer sur : 
- la demande d'adhésion de la commune de Les Rouges Eaux 
- la demande d'adhésion de la communauté d'agglomération d'Epinal, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte : 
l'adhésion de la commune de Les Rouges Eaux, 
l'adhésion de la communauté d'agglomération d'Epinal. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
Appel à projet " revitalisation bourg centre" 
 
réf : 2019-005 
En présence de  Alain Roussel et  Carole Thiebaut, Conseillers départementaux, 
Monsieur le maire fait part au conseil municipal qu'il a pris connaissance de l'Appel à projet " revitalisation  de 
bourg centre" proposé par l'Etat et le Conseil Départemental des Vosges avec le soutien de la Région Grand Est. 
La problématique étant totalement celle constatée à Lamarche, il serait intéressant que la commune candidate à 

cet appel à projets, ce  qui pourrait permettre à la commune dans les années à venir d'avoir une ingénierie au 

service des ses projets et de bénéficier de financements pour les mettre en oeuvre. 

De plus ce projet permettrait de travailler d'avantage avec l'Hôpital, principal pourvoyeur d'emplois de la 

commune, pour assurer son avenir. 

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance de ce projet, 

accepte le dépôt de la candidature de la commune à l'Appel à projet " revitalisation de bourg centre". 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 

 
Séance levée à: 22:00 
 
 
 En mairie, le   09/01/2019 
 Le Maire, Daniel VAGNE 
 

 


